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Services d’aide juridique



C’est quoi ? 

• L’aide juridique est un service permettant aux citoyens d'accéder à la justice en 
permettant de bénéficier des conseils et de l'assistance d’un(e) avocat(e).



On distingue 2 types d’aides juridiques :

• de première ligne (premier conseil). C’est la Commission d’aide juridique 

• de seconde ligne (désignation d’un(e) avocat(e)). C’est le Bureau d’aide juridique. 



• Ce service est gratuit et accessible à toute personne, sans aucune condition ni 
document justificatif.

• Recevoir un premier conseil sur l’orientation à donner à un problème juridique.

• Il est donc limité à la communication d'informations juridiques simples.

• Si nécessaire, vous serez réorientés vers un service spécialisé ou vers l’aide
juridique de deuxième ligne (désignation).



Ci-après, la liste des Commissions 
d’Aide Juridiques (généralistes) 



Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Bruxelles) 

https://cajdebruxelles.be/

Bruxelles

https://cajdebruxelles.be/


Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Brabant Wallon) 

https://www.barreaudenivelles.be/index.php/aide-juridique

Brabant-Wallon

https://www.barreaudenivelles.be/index.php/aide-juridique


Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Hainaut) 

Charleroi

Mons



Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Hainaut) 

Tournai



Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Namur) 

Dinant

Namur



Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Liège) 

https://barreaudeliege-huy.be/fr

Liège-Huy

https://barreaudeliege-huy.be/fr


QueQuels services généralistes de 1ère ligne ? (Liège) 

Verviers

Eupen



Quels services généralistes de 1ère ligne ? (Luxembourg) 

Luxembourg



Quels services généralistes ? 

Pour retrouver la liste des commissions d’aide juridique, 
consulter le site internet suivant : 

https://www.avocats.be/fr/barreaux

Choisissez ensuite le barreau le plus proche de chez 
vous.

https://www.avocats.be/fr/barreaux


• Les personnes répondant à certaines conditions financières ou se trouvant dans certaines
situations particulières laissant présumer de leur indigence peuvent obtenir la désignation d’un
avocat pour les assister dans le cadre d’une procédure judiciaire ou administrative, pour un conseil
plus approfondi, ou même pour une médiation.

• Les avocat(e)s pratiquant l’aide juridique le font sur base de volontariat et ne sont désignés que
pour traiter les dossiers correspondant à leurs matières préférentielles.

• Si vous connaissez un(e) avocat(e) qui participe à l’aide juridique de deuxième ligne, vous pouvez
demander sa désignation pour peu qu'il ait expressément marqué son accord.

• Suivant les situations, cette aide sera totalement ou partiellement gratuite.

• Si l’avocat qui vous reçoit estime que votre problème nécessite une aide juridique plus approfondie
(avis juridique, démarches, procédures judiciaires ou non, médiation, etc.), il examinera vos
ressources financières afin de vérifier si vous êtes dans les conditions pour bénéficier d'une aide
juridique de deuxième ligne. Si tel est le cas, il désignera un avocat qui vous assistera.

• Les avocats qui assurent ces permanences sont volontaires et généralistes.



Ci-après, la liste des Bureaux d’Aide 
Juridiques (généralistes) 



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Bruxelles) 

Bruxelles



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Brabant Wallon) ? 

Brabant-Wallon



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Hainaut) 

Charleroi

Mons



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Hainaut) 

Tournai



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Namur) 

Dinant

Namur



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Liège)

Liège - Huy



Quels services généralistes de 2ème ligne ? (Liège)

Verviers

Eupen



Quels services généralistes ? 

Luxembourg



Quels services généralistes ? 

Pour retrouver la liste des bureaux d’aide juridique, 
consulter le site internet suivant : 

https://www.avocats.be/fr/barreaux

Choisissez ensuite le barreau le plus proche de chez 
vous.

https://www.avocats.be/fr/barreaux


Services d’aide juridique 

spécialisés dans le 

handicap



Service d’aide juridique de 1ère ligne

Quelles situations ? Quelques exemples : 
• recours pour manque d’aménagements raisonnables dans le domaine de

l’enseignement ou de l’emploi,
• requêtes de levée de protection judiciaire abusive,
• aides dans la compréhension et la rédaction des documents officiels à remplir dans

le cadre de l’administration des biens et de la personne,
• demandes d’allocations familiales majorées, d’allocations de remplacement de

revenus et allocations d’intégration ainsi qu’aux recours possibles,
• cas de maltraitance dans les écoles, les institutions ou dans les transports scolaires,
• manques de solutions d’accueil adapté en logement inclusif…

En raison d’une importance exponentielle de demandes, DHEI n’est 
plus en mesure , actuellement, de traiter de nouveaux dossiers. 
DHEI suspend donc, jusqu’à nouvel ordre, son service d’assistance 
juridique de première ligne. 



Discrimination et Egalité des chances

Qui est UNIA ? 
Unia est une institution publique indépendante qui lutte contre la
discrimination et défend l’égalité des chances en Belgique. Nous défendons la
participation égale et inclusive de tous et toutes dans tous les secteurs de la
société. Et nous veillons au respect des droits humains en Belgique.

Soutien individuel et accompagnement
• Unia aide les personnes qui se sentent discriminées et écoute les témoins

de discrimination. Unia leur explique leurs droits et cherche une solution
par la négociation. Dans certains cas, Unia va en justice.

• Les citoyens peuvent nous contacter facilement et gratuitement via
un formulaire de signalement ou au numéro gratuit 0800 12 800.

https://www.unia.be/fr

https://www.unia.be/fr


Handydroit®, c’est quoi ? 

Service juridique de l’ASPH (Association Socialiste de la Personne
Handicapées) réservé à ses affiliés. Il concerne spécifiquement les décisions
prise par le Service Public Fédéral Sécurité Sociale en matière d’allocations.
Si vous souhaitez contester une décision du SPF, ce service est là pour vous
conseiller et vous soutenir dans votre démarche.

https://www.esenca.be/defense-de-vos-droits/handydroit/

Allocations

Source :  https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

https://www.esenca.be/defense-de-vos-droits/handydroit/
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


Cabinets d’avocats 

spécialisés dans le 

domaine de la diversité



cabinets d’avocats spécialisés dans le domaine de la diversité

Contacter DHEI pour la liste de ces avocats. 



Les ombudsman ou 

médiateurs



• Le mot "ombudsman" vient du suédois et signifie
"défendre les droits de quelqu'un d'autre".

• Ils sont chargés de défendre les droits des citoyens face
aux administrations ou une organisations, du secteur
public ou privé.

• Les médiateurs examinent les plaintes, analysent les
conflits et proposent des solutions. Ils peuvent aussi
enquêter sur le fonctionnement des administrations et
adresser des recommandations ainsi que des rapports
aux Parlements.

• Si votre plainte n'est pas justifiée, il vous en explique les
raisons.

• Un ombudsman est parfois appelé « médiateur ».

Sources : https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0 ; 
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


Combien coûte l’aide d’un ombudsman ? 
• C’est entièrement gratuit !

• Et si l’ombudsman possède un numéro vert, vous l’appelez même gratuitement.

• Les seuls frais que vous devrez éventuellement débourser sont les copies des 
documents de votre dossier que vous devrez envoyer à l’ombudsman. 

Il existe plusieurs types d’ombudsman :
Les problèmes rencontrés par les personnes en situation de handicap sont davantage 
de la compétence du médiateur fédéral (sécurité sociale, allocations adultes) et 
du médiateur de la Fédération Wallonie-Bruxelles (enseignement, allocations 
familiales, Forem, TEC, logement, santé).

Sources : https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0 ; 
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

https://www.ombudsman.be/fr/ombudsmans/mediateur-federal
https://www.ombudsman.be/fr/ombudsmans/mediateur-de-la-wallonie-et-de-la-federation-wallonie-bruxelles
https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D






Combien coûte l’aide d’un ombudsman ? 

• C’est entièrement gratuit !

• Et si l’ombudsman possède un numéro vert, vous l’appelez même gratuitement.

• Les seuls frais que vous devrez éventuellement débourser sont les copies des 
documents de votre dossier que vous devrez envoyer à l’ombudsman. 

Plus d’informations sur : 
https://www.ombudsman.be/fr

Source : https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0 ; 

https://www.ombudsman.be/fr
https://www.ombudsman.be/fr/qui-sommes-nous-0


Plus d’informations sur : 
https://www.ombudsman.be/fr

https://www.ombudsman.be/fr


Associations de défense 

des droits des 

personnes en situation 

de handicap



Associations de défense des droits des personnes handicapées

• Le Belgian Disability Forum asbl (BDF) base son action sur les principes de la 
Convention ONU relative aux droits des personnes handicapées. Le BDF demande que 
les droits des personnes handicapées soient pris en compte dans chaque décision 
politique. Le GAMP fait partie du BDF par le biais de son asbl Les Briques du GAMP.

• Autisme Europe est une association internationale dont les objectifs principaux sont 
de faire valoir les droits des personnes autistes et de leurs familles et d’améliorer 
leur qualité de vie.

• Handicap International met en œuvre des actions d’aide au développement pour les 
personnes handicapées, sur des thèmes variés comme la réadaptation, les mines et 
la santé des mamans et des enfants. L’association se consacre essentiellement aux 
conséquences physiques des handicaps et à leur prévention.

Source :  https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

http://bdf.belgium.be/fr
http://www.autismeurope.org/fr/
http://www.handicapinternational.be/fr/
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


SAJ/SPJ 
(Service de l’aide à la jeunesse / Service de la protection de la jeunesse)



Services de l'aide à la jeunesse (SAJ)

• Un Service de l’aide à la jeunesse (SAJ), dirigé par un Conseiller de l’aide à la
jeunesse et composé d’une section sociale, d’une section administrative et d’une
section de prévention générale.

• Le SAJ intervient soit à la demande des intéressés, soit à la suite d’inquiétudes qui lui
sont communiquées par des personnes ou des services extérieurs.

Données de contact : 
https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=359

https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=359


Service de la protection de la jeunesse (SPJ)

• un Service de la protection de la jeunesse (SPJ), dirigé par un Directeur de l’aide à la
jeunesse et composé d’une section sociale et d’une section administrative, a été créé
lui aussi dans chaque arrondissement judiciaire.

• Le SPJ est chargé de mettre en œuvre les décisions du Tribunal et, le cas échéant,
celles de la Chambre d’appel de la jeunesse. Le SPJ assure par ailleurs
l’accompagnement des jeunes qui ont commis un fait qualifié infraction et pour
lesquels le Tribunal de la jeunesse intervient au niveau protectionnel.

Données de contact :
https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=360

https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=360


Associations de défense 

des droits des enfants



Associations de défense des droits des enfants 

• La CODE est la Coordination des ONG pour les droits de l’enfant. Elle veille à la bonne 
application de la Convention des droits de l’enfant en et par la Belgique.

• UNICEF Belgique est Le Fond des Nations Unies pour l’Enfance. C’est la plus grande 
organisation consacrée aux enfants et au respect de leurs droits dans le monde.

• La Ligue des Droits de l’Enfant veille à ce que l’intérêt supérieur de tous les enfants 
soit toujours préservé. Elle met tout en œuvre pour donner aux enfants un 
environnement et un monde de qualité, tant au point de vue humain, social, 
qu’écologique.

Source :  https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

http://www.lacode.be/
http://www.unicef.be/fr/
http://www.liguedroitsenfant.be/
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


Délégué Général aux Droits de l’Enfant

• Le Délégué Général aux Droits de l’Enfant a été créé en Belgique par un décret du 20
juin 2002. Il défend les droits de tous les enfants en Fédération Wallonie-Bruxelles. Il
s’occupe des problèmes de jeunes de moins de 18 ans, dans différents
domaines : éducation, aide à la jeunesse, justice, placement, santé, handicap,
logement, maltraitance… Le Délégué général peut aussi vous fournir des informations
et des conseils au sujet des droits de l’enfant.
http://www.dgde.cfwb.be/

Source :  https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

http://www.dgde.cfwb.be/
http://www.dgde.cfwb.be/index.php?id=2586
http://www.dgde.cfwb.be/
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


Autres



Ligue des Droits de l’Homme

• La Ligue des Droits de l’Homme. Née en 1901, la Ligue des droits de l’Homme asbl est
une association reconnue d’éducation permanente, indépendante, pluraliste et
interdisciplinaire. La Ligue est membre de la Fédération internationale des Ligues
des droits de l’Homme (FIDH), organisation non gouvernementale regroupant 155
Ligues à travers le monde. Elle peut conseiller sur l’aide juridique.

• https://www.liguedh.be/

Source :  https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D

http://www.liguedh.be/
https://www.fidh.org/en/
https://www.liguedh.be/
https://www.gamp.be/aides/droit/#:~:text=Depuis%20le%2030%20mars%202021,la%20protection%20de%20ce%20droit.%E2%80%9D


0473.11.03.78

info@reseaucran.be

reseaucran.be
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